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POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 

La protection de l’environnement et l’utilisation rationnelle des ressources, qui sont des éléments clés du 

principe de développement durable, sont au cœur des actions d’A-P CONSULTING. Ce qui motive A-P 

CONSULTING c’est la conviction que la promotion du développement durable passe par la multiplication des 

gestes concrets posés au quotidien par ses collaborateurs. 

Ainsi dans le cadre de sa politique environnementale, A-P CONSULTING et chacun de ses collaborateurs 

s’engagent à mettre en œuvre diverses actions dans les trois (03) domaines principaux suivants : 

A. Prévention de la pollution et protection de l’environnement 

1- Gérer ses activités de façon responsable afin de maitriser leurs incidences négatives sur l’environnement 

immédiat ; 

2- Appliquer des mesures d’économies d’énergies et d’économies d’eau pour sa propre consommation ; 

3- Gérer ses activités de façon responsable et en conformité avec les principes du développement durable. 

 

B. Promotion de l’efficacité énergétique et réduction de la pollution 

 

1- Appliquer le principe de gestion de déchets par le procédé de tri ; 

2- Appliquer des critères d’acquisition ou de location de biens ou services respectueux de l’environnement et 

du développement durable ;  

3- Favoriser des mesures réduisant l’impact du transport urbain et interurbain lors des déplacements des 

collaborateurs. 

 

C. Information, sensibilisation et éducation 

 

1- Contribuer aux développements des politiques publiques en matière d’énergies et d’environnement ; 

2- Prendre des mesures pour informer, sensibiliser et éduquer ses partenaires et ses clients afin qu’ils adoptent 

ou qu’ils maintiennent des comportements éco-civiques dans leurs actions quotidiennes ; 

3- Prendre des mesures pour la sensibilisation de ses collaborateurs et de son public immédiat aux politiques 

environnementales. 

La politique environnementale d’A-P CONSULTING a été vérifiée et jugée conforme.  

Chaque collaborateur doit s’impliquer au quotidien dans la mise en pratique de cette politique environnementale.  
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